
AVIS AUX NOTAIRES,
HUISSIERS, AVOCATS,

EXPERTS-COMPTABLES
Ouvrez votre compte professionnel
sur simple demande et saisissez

vos annonces sur notre site internet

• GAIN DE TEMPS
• DEVIS À LA SAISIE
• POSSIBILITÉ DE « COPIER/COLLER »
• ATTESTATION DE PARUTION IMMÉDIATE
• AVANTAGES COMMERCIAUX

Contact : 07 85 68 33 57
https://al-lalsace.viedessocietes-eurolegales.com

LE JOURNAL L’ALSACE est officiellement habilité à publier les annonces légales et judiciaires
pour le département du Haut-Rhin et l’arrondissement de Sélestat-Erstein.
Selon l’Arrêté du 24 décembre 2020 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales;
sur la base de la ligne de référence définie en millimètres à l’article 2, le prix du millimètre est de 1,78 euros HT pour l’année 2021.

> Une seule adresse mail
legalesADN@ebraservices.fr

> Un seul numéro 0 809 100 167 (appel gratuit puis coût d’un appel local)

> Une équipe de professionnels
à votre disposition du lundi au vendredi,
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

> Une seule adresse mail : legalesADN@ebraservices.fr

> Un seul numéro : 0 809 100 167 (appel gratuit puis coût d’un appel local)

> Une équipe de professionnels
à votre disposition du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

LE JOURNAL L’ALSACE est officiellement habilité à publier les annonces légales et judiciaires
pour le département du Haut-Rhin et l’arrondissement de Sélestat-Erstein.
Selon l’Arrêté du 16 décembre 2019 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication
des annonces judiciaireset légales ; sur la base de la ligne de référence définie en millimètres à
l’article 2, le prix du millimètre est de 1,78 euro HT pour l’année 2020.

Annonces Légales & Judiciaires
Des conseillers à votre écoute

Enquête publique

Avis au public

Concertation publique sur le dossier de la déclaration de projet emportant mise
en compatibilité du PLUI de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin
en vue de permettre la restructuration sur site et l’extension de l’entreprise
industrielle LIEBHERR.
Vu le code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.103.2 et suivants, L.153-54
à L.153-59 ;
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 23 mars 2023 engageant la
déclaration de projet et fixant les modalités de concertation avec les habitants,
les associations locales et toutes autres personnes concernées
Par arrêté nº13/2023 du 25 mai 2023, le Président de la Communauté de
Communes Centre Haut-Rhin a ordonné l’ouverture de la concertation publique
sur le dossier de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUI
de la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin en vue de permettre la
restructuration sur site et l’extension de l’entreprise industrielle LIEBHERR.
Cette concertation publique est ouverte à compter du 6 juin 2023 selon les
modalités citées à l’article 1er. Les premiers éléments d’étude, régulièrement
complétés, sont mis à disposition à cette date. Un arrêté du Président fixera la
date de clôture de la concertation publique. Après clôture, un bilan de la
concertation sera tiré par le conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Centre Haut-Rhin.
En application de la délibération du Conseil Communautaire du 23 mars 2023, la
concertation publique sur le dossier de la déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du PLUI se déroulera comme suit :
- Mise à disposition du dossier de présentation de la déclaration de projet et de
la mise en compatibilité du PLUi sur le site internet de la communauté de
communes (https://ccchr.fr/urbanisme/plui/)
du PLUi et sur le site internet de la commune de Niederhergheim, commune
d’implantation du projet :
( h t t p s : / / w w w . n i e d e r h e r g h e i m . c o m / a r t i
cles.php?lng=fr&pg=1199&mnuid=523&tconfig=0#z2)
- Mise à disposition d’un dossier papier au siège de la communauté de communes
(CCCHR 6, Place de l’Eglise 68190 au Rez-de-Chaussée du bâtiment (R.D.C.) à
l’accueil aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux ;
- Le dossier tenu à disposition du public (sur les sites internet et en version papier)
sera complété au fur et à mesure de l’avancée des études. L’avis de l’autorité
environnementale ainsi que le compte rendu de la réunion d’examen conjoint avec
les personnes publiques associées seront également mis à disposition dès
réception.
- Le public pourra formuler ses observations :
-Par courrier et courriel adressé à l’attention de M. le Président du Centre
Haut-Rhin par courrier (Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin 6, Place
de l’Eglise 68190 ENSISHEIM) ou par mail (urbanisme@ensisheim.net) ou
adressé à l’attention de Monsieur le Maire par voie postale à la Mairie de
Niederhergheim (Mairie de Niederhergheim 6, Place de l’Eglise 68127
NIEDERHERGHEIM) ou par mail (mairie@niederhergheim.fr).
- Dans un registre de concertation mis à disposition avec le dossier papier aux
jours et horaires habituels d’ouverture au siège du Centre Haut-Rhin (accueil du
R.D.C. 6, Place de l’Eglise 68190 ENSISHEIM, aux jours et heures habituels
d’ouverture des bureaux).
L’arrêté du Président mettant à la concertation le projet dossier de la déclaration
de projet emportant mise en compatibilité du PLUI de la Communauté de
Communes du Centre Haut-Rhin en vue de permettre la restructuration sur site
et l’extension de l’entreprise industrielle LIEBHERR peut être consulté au siège de
la Communauté de Communes du Centre Haut-Rhin et sur son site internet, ainsi
que sur le site internet de la commune de Niederhergheim.

357078800

Vie des Sociétés

Constitutions de sociétés

ME NIL SIMSEK

Avocat au Barreau de MULHOUSE

Constitution

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 03/05/2023, il a été
constitué une société par actions simplifiée dénommée M&O NETTOYAGE.
Objet social : Nettoyage et entretien de locaux d’immeubles et locaux
professionnels et publics
Siège social : 7, rue des Pyrénées à 68350 DIDENHEIM
Durée : 99 ans
Capital social : 500,00 € divisé en 50 actions de 10,00 € chacune
Président : Monsieur Mahir SAHIN - 75, rue de la Comète à 68200 MULHOUSE
Directeur Général : Monsieur Okan CAN - 21, rue Schwilgué à 68200 MULHOUSE
La cession des actions est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des
associés statuant à la majorité des voix.
Immatriculation au RCS de MULHOUSE

Pour avis,
Le Président.

357177000

Convocations

ASSOCIATION MUTUELLE & SOLIDARITÉ

Assemblée générale ordinaire

L’association Mutuelle & Solidarité - siège social : 6 boulevard de l’Europe 68100
MULHOUSE, régie par les articles 21 à 79 du code civil local, maintenus en vigueur
par la loi d’introduction de la législation civile française du 1er juin 1924 qui
régissent le droit des associations dont le siège se trouve en Alsace et Moselle, a
l’honneur de convier ses adhérents à assister à son Assemblée générale
ordinaire qui se tiendra :

Mercredi 5 juillet 2023 à 10h00
A l’hôtel 5 TERRES

11 place de l’Hotel de Ville 67140 - BARR
Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire :
1 - Approbation du procès- verbal de l’assemblée générale ordinaire du 22
septembre 2022
2 - Rapport de gestion de l’activité en 2022
3 - Approbation du bilan et du compte de résultat de 2022
4 - Approbation de la cooptation d’un administrateur
Afin de faciliter l’organisation de l’assemblée, nous invitons les adhérents à
annoncer leur participation avant la date du 15 juin 2023 sur notre site «
mutuelle-solidarite-asso.fr » - rubrique Contact

357184000

Marchés publics et privés

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

MULHOUSE ALSACE
AGGLOMERATION

Avis d’appel public à la concurrence

I.Identification de l’acheteur: Mulhouse Alsace Agglomération - 2 Rue Pierre et
Marie Curie BP90019 - 68948 Mulhouse Cedex 9 - SIRET 20006600900016 -
Groupement d’acheteur: Non
I I . C o m m u n i c a t i o n : m o y e n d ’ a c c è s à l a c o n s u l t a t i o n - U R L :
https://alsacemarchespublics.eu
Identification interne de la consultation: 2023T0020 / Intégralité des documents
de la consultation sur le profil acheteur: Oui / Utilisation de moyens de
communication non communément disponibles: Non / Nom du contact:
commande.publique@mulhouse-alsace.fr / Tel. 0389325858
III.Procédure: procédure adaptée ouverte / technique d’achat: Accord-cadre/
Catégorie d’acheteur intervenant : m2A
Conditions de participation : aptitude à exercer l’activité professionnelle, capacité
économique et financière, capacités techniques et professionnelles: voir
Règlement de la consultation (RC)
Date et heure limites de remise des plis modifiée: 12/06/2023 à 11:30 / Présentation
des offres par catalogue électronique interdite / Réduction du nombre de
candidats: Non / Possibilité d’attribuer sans négociation: Oui / L’acheteur exige
des variantes: Non / Critères d’attribution: voir RC
IV.Identification du marché: Construction, gros entretien et renouvellement,
maintenance des infrastructures ferroviaires de Mulhouse Alsace Agglomération -
45234100 /Montant maximum global : 1500000€ HT
Type de marché: Travaux / Lieu principal d’exécution: A définir / Durée : 36 mois
/ Marché à tranches: Non / Marché réservé: Non
V.Lots: Marché alloti: Non (Voir RC)
VI.Informations complémentaires: Visite Obligatoire: Non / Voies de recours: voir
RC
VII.Date d’envoi de l’avis: 30/05/2022

357293500

Tribunaux

TRIBUNAL DE PROXIMITÉ DE GUEBWILLER

Avis aux fins de publication

Il a été inscrit le 23/05/2023
Au registre des associations du Tribunal de proximité de GUEBWILLER
NºAMALIA : A2023GUE000048
L’association : L’A.M.E.R (L’Association des Manifestations et Evènements de
Rimbach)
Ayant son siège : 15 rue principale 68500 RIMBACH-PRÈS-GUEBWILLER
Les statuts ont été adoptés le : 16/04/2023
L’association a pour objet : Animation du village et ses alentours
La direction se compose de :
Co-Président : Monsieur FURSTENBERGER Olivier
Co-Président : Monsieur HILTENBRAND Thomas
Co-Président : Monsieur FLORENTZ Jérémy
Co-Président : Monsieur ALBRECHTE Valentin

GUEBWILLER, le 25/05/2023
PAPET Tiffanie

354151900

Avis divers

ID CONSULTING

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 2, RUE HIMMELREICH, 68360
SOULTZ-HAUT-RHIN

899 364 913 RCS COLMAR

Aux termes d’une décision en date du 8 mars 2023, l’associé unique, statuant en
application de l’article L. 225-248 du Code de commerce, a décidé qu’il n’y avait
pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

357166900
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